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MOBILISER  Action n° 23 : Mettre en visibilité les milieux humides par les 
manifestations nationales 

 

Contexte :  
La Journée mondiale des zones humides, Fréquence Grenouille, la Fête de la nature, la Fête des mares, 
les Journées européennes du patrimoine, sont autant d’occasions de communication et de 
sensibilisation qui valorisent la richesse des milieux humides et l’intérêt de les préserver. Ces 
manifestations annuelles motivent l’organisation de nombreuses animations nationales et locales.  

Au-delà de ces grandes opérations de sensibilisation, d’autres démarches sont organisées à l’échelle 
nationale comme les Atlas de la biodiversité communale (ABC) qui permettent à une commune, ou 
une structure intercommunale, de connaître, de valoriser son patrimoine naturel et de mobiliser ses 
administrés pour préserver les zones humides.  

Pour toucher des publics dont l’intérêt premier n’est pas la préservation des zones humides, la mise 
en place de résidences d’artistes, où des espaces naturels et bâtis sont mis à disposition de ces 
derniers, sont des occasions uniques pour les sensibiliser à l’intérêt des milieux humides pour nos 
sociétés.  

La présence de stands ou villages « zones humides » lors de grands évènements professionnels 
nationaux ou internationaux, est aussi l’occasion d’informer différents publics sur leur capacité à agir 
pour préserver et restaurer les zones humides 

 

Objectif :  
- Conforter et renforcer la Journée mondiale des zones humides comme principal temps de 

sensibilisation aux zones humides pour le grand public  
- Augmenter la visibilité des zones humides dans les grands événements nationaux et 

internationaux à destination de publics professionnels : Salon de l’Agriculture, HydroExpo, 
Salon de l’élevage, Carrefour de la gestion locale de l’eau, Salon des maires, Assises nationales 
de la biodiversité… 

- Développer la capacité à identifier les activités relatives aux milieux humides dans les grandes 
opérations nationales - Fête de la nature, Journées européennes du patrimoine, pilotage des 
Atlas de la biodiversité communale...- 

- Augmenter la visibilité des autres journée mondiales/internationales consacrées à des thèmes 
proches des milieux humides - eau, tourbières, mangroves, oiseaux migrateurs, poissons… - et 
l’organisation d’activités en France à ces occasions. 

- Favoriser et valoriser la mise en place de projets culturels ou artistiques - Résidences ou mises 
à disposition de lieux - dans les espaces naturels, en particulier dans les sites Ramsar. 

- Connaitre les représentations et perceptions des milieux humides par les habitants, usagers et 
touristes, notamment dans les sites Ramsar 
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Contenu de l’action : 
L’association Ramsar France pilote la coordination au niveau national de la Journée Mondiale des 
Zones humides, la Fédération des conservatoires d’espaces naturels celle de « Fréquence grenouille », 
la Société nationale de protection de la nature la « Fête des mares », et l’association Fête de la Nature, 
la « Fête de la Nature ». Les animations réalisées à ces occasions sont portées par l’ensemble des 
acteurs environnementaux : associations, Pôles-relais zones humides, gestionnaires d’espaces naturels 
(FCEN, RNF, LPO, Tour du Valat, PNR ...), acteurs de l’éducation à l’environnement (UNCPIE, FRENE, …), 
collectivités, offices de l’eau, entreprises, établissements publics (OFB, agences de l'eau, CDL, MNHN). 

D’autres moments de l’année sont aussi l’occasion de communiquer sur les milieux humides à l’échelle 
nationale voir mondiale : la Journée mondiale de l’eau (22 mars), la Journée internationale de la 
diversité biologique (22 mai), la Journée mondiale de l’environnement (5 juin), la Journée 
internationale pour la restauration des mangroves (26 juillet), la Journée internationale pour la 
réduction des risques de catastrophes (13 octobre)... Il conviendra de mettre en place des temps de 
communication sur les zones humides à l’occasion de ces différents événements.  

Un rapport du CGEDD de 2017 a identifié l’angle de la culture, de l’art et du patrimoine comme un 
moyen stratégique à développer pour toucher un public plus nombreux, plus citadin. Dans cet esprit, 
une priorité sera donnée aux Journées européennes du patrimoine à la fin de l’été et à la recherche 
d’un partenariat avec le réseau des Grands sites de France et le Ministère de la Culture. 

Dans le cadre de l’animation du réseau des centres d’accueil en zones humides, il sera recherché, avec 
l’appui de l’OIEau, la valorisation et le développement de résidences d’artistes et de mise à disposition 
de lieux d’expression de ces derniers dans les sites Ramsar et espaces naturels. 

Les partenariats noués avec le pilote national de la démarche nationale « atlas de la biodiversité 
communale » est l’occasion de mettre en lumière et accompagner les collectivités qui mettent en place 
des actions de mobilisation citoyenne et des démarches de sciences participatives relatives aux milieux 
humides dans leurs territoires. 

La coordination de la présence de stands ou villages « zones humides » dans de grands salons 
professionnels nationaux ou internationaux, comme le salon des maires de l’AMF (en novembre); le 
salon de l’agriculture (fin février) ; les Assises nationales de la biodiversité ; le salon HydroExpo etc. ; 
sera réalisée en lien avec l’OFB, les Pôles-relais zones humides et les membres régionaux et de bassins 
du groupe thématique CESP.  

Enfin, une étude des représentations et perceptions des milieux humides [dans les sites Ramsar] sera 
lancée avec l’appui de scientifiques (cf. l’étude menée sur le site Ramsar des Etangs palavasiens : 
« Dans quelle mesure les perceptions et les valeurs relationnelles liées aux lagunes palavasiennes sont-
elles influencées par des facteurs environnementaux et socio-démographiques ? »). 
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Gouvernance :  

Pilote : Association Ramsar France, OFB (Correspondants CESP Ramsar), OIEau 

Partenaires :  
- COPIL national JMZH (OFB, FCEN, SNPN, PRZH, FPNR, RNF, UNCPIE, FRENE, les agences et 

offices de l’eau, les régions et les agences régionales de la biodiversité, l’initiative régionale 
Ramsar MedWet, Fédération nationale des chasseurs, Fédération nationale de la pêche en 
France, FFRP, Fondations…),  

- COPIL Fréquence Grenouille 
- COPIL Fête des mares 
- COPIL Fête de la Nature 
- Groupe de travail des centres d’accueil « zones humides » 
- Fondation pour la Nature et l’Homme (Plateforme J’agis pour la Nature) 
- Ideal Co… 
- les Directions régionales de l’Office français de la biodiversité  

Groupe de travail : GTh CESP 
 
Engagements :  
Résultat attendu :  

- Progression du nombre de partenaires (organisateurs) et d’animations pour la journée 
mondiale des zones humides 

- Communication sur les zones humides lors des journées nationales ou mondiales 
- Identification des animations réalisées en zones humides lors de la Fête de nature et les 

Journées européennes du patrimoine 
- Identification, valorisation et développement du nombre de résidences artistiques et de lieux 

d’expression artistique dans les espaces naturels en particulier dans les sites Ramsar 
- Accompagnement et valorisation des actions de mobilisation citoyenne et de sciences 

participatives sur les milieux humides réalisées dans le cadre des atlas de la biodiversité 
communales 

- Présence de stands ou villages « zones humides » dans les grands événements professionnels 
(salon, forum, séminaires, colloques…)  

- Etude des perceptions et représentations des milieux humides dans les sites Ramsar 
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Calendrier indicatif :  

 

 
Budget estimé : 20 000 €/an + études ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2026

Etude des perceptions et représentations des milieux humides dans les sites Ramsar

2025

Communication sur les milieux humides dans les salons (agriculture, maires, etc.)

2024

Création d'un focus thématique permanent de la 
Fête de la nature sur les milieux humides

Stand Ramsar et PRZH aux Assises nationale de la 
biodiversité (La Rochelle)

2023

Plateforme J'agis pour la Nature est l'outil de 
recensement unique pour JMZH, FG, FDM Intervention des PRZH aux ANB (Marseille)

2022

Initiation des échanges pour constituer un réseau des 
centres d'accueil ZH Intervention des PRZH aux ANB (Besançon)
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Indicateurs de réussite :  
Les indicateurs ci-dessous permettent de mesurer la progression de la visibilité des milieux humides 
dans les manifestations nationales. 
 
Nombre d’animations lors de manifestations nationales 

Années JMZH Fréquence 
grenouilles 

Fête des  
mares 

Fête de la 
nature  

Journée européenne 
du patrimoine 

2021 556 n/c n/c 60 (est.) 35 (PRLM) 
2022 795 250 89 n/c 53 (PRLM) 
2023 938 162-200 (est.) 84 n/c 30 (PRLM) 
2024 979   102 (à conf.)  
2025      
2026      

 

Nombre d’Atlas de la biodiversité communale avec des milieux humides 

Années Nombre d’ABC  
(métropole et Corse) 

Nombre d’ABC  
(DROM et COM) 

Ramsar Zones 
humides 

Hors zones 
humides 

N/D Ramsar Zones 
humides 

Hors zones 
humides 

N/D 

2021         
2022         
2023         
2024         
2025         
2026         

 

Présences dans les Salons nationaux professionnels 

Années Salons (nom) 
2021 Congrès mondial de la nature; Assises nationales de la biodiversité 
2022 HydroExpo  
2023  
2024 Assises nationales de la biodiversité 
2025  
2026  

 

Communications lors de journées nationales ou mondiales 

Années Journées nationales ou mondiales 
2021  
2022  
2023  
2024  
2025  
2026  
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